
  
 

 

 

   
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE L’ARBITRAGE 

DU 13 MAI 2025 
Au siège du District de Football des Côtes d’Armor. 

 

Président : DARCEL Dominique 
 
Membres présents : Mesdames GUILLAUME Anaïs et PAUL Audrey, Messieurs ANTOINE 

Jean-François – BERNARD Alain – CONAN Loïc – DUVAL Benoît – JEGOU Benoît – LE 

HEGARAT Jean-Luc - PERREE Mickael – RAULIC Mathieu – ROUAUX Nicolas - 

SCHOUMAKER Damien et TESSIER Laurent. 

 

Invité : Messieurs LE BIHAN Maxime - LE BRICON Bruno - LE HUIDOUX Jacky -  PIRIOU 

Jean-François et URVOIT Dominique. 

 
Membres excusés : Madame PAUL Audrey et Messieurs BRIAND Thierry – MORGAND 

Damien et ROBIN Ludovic. 

 
 

♦ Félicitations 

 

La CDA félicite ROBERT Tom pour sa promotion arbitre F4. 

 

 

♦ Point sur les effectifs 

 

- Renouvellements : 333 

- Reprises : 0          

- Arrêt :  0 

- Examen 26/04/25 (D22) : 7 

- Mutations : 0 

- Mutations départs : 0 

  

Effectif au 13/5/25 : 340 

 

 

 

♦ Indisponibilités 

 

- JEGU Anaïs :  Indisponible 60 jours à compter du 11/04/25 (certificat médical).  



  
 

 

 

   
 

- LEFFRAY Philippe : Indisponible du 11/04/25 à la fin de saison. (Certificat 

médical). 

- HENAFF Cédric :  Indisponible 60 jours à compter du 25/04/25 (certificat 

médical). 

 

La commission précise que les arrêts pour raisons médicales doivent être accompagnées 

d’un certificat médical. Les autres arrêts pour convenances personnelles doivent être 

motivés (courrier ou mail à destination du district). 

 

 

♦ Courrier/Mail arbitres 

 

- DESMARES Dominique :  Pris note. 

- HELM Loan : Pris note. 

- HENRY Matheo : Pris note. 

    

 

Remboursements frais arbitres : 

 

- RABIN Théo : 

Match RC PLOUAMGOAR – LAMBALLE FC, U18 D1 du 16/04/25. 

 

Forfait de LAMBALLE FC renseigné le vendredi 15/5/25 au District. 

Il est rappelé aux arbitres de consulter leurs désignations jusqu’au samedi midi. 

 

- ROBERT Alban : 

Match CAULNES RANCE FC - LAMBALLE FC, U17 D2 du 29/03/25. 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 27€ et de débiter les 

clubs de CAULNES RANCE FC et LAMBALLE FC de 13,50€. 

 

- SALAUN Gaetan : 

Match AS PABU - PLEHEDEL SPORTS, D3 du 02/03/25. 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 58,40€ et de débiter 

les clubs AS PABU et PLEHEDEL SPORTS de 29,20€. 

Match PLOUBEZRE US – TONQUEDEC KC, D3 du 23/02/25. 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 45€ et de débiter les 

clubs de PLOUBEZRE US et TONQUÉDEC KC de 22,50€. 

Match SQUIFFIEC TREGONNEAU US – LEZARDRIEUX USTLP, D3 du 

06/03/25. 



  
 

 

 

   
 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 57,50€ et de débiter 

les clubs de SQUIFFIEC TREGONNEAU FC et LEZARDRIEUX USTLP de 28,75€. 

Match TREBEURDEN PLEUMEUR FC – TONQUEDEC KC, D3 du 30/03/25. 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 45€ et de débiter les 

clubs de TREBEURDEN PLEUMEUR FC et TONQUÉDEC KC de 22 ,50€. 

Match AS GRACE – PLESIDY FC, D3 du 06/04/25. 

La commission demande au secrétariat de procéder au remboursement de 51,70€ et de débiter 

les clubs de AS GRACE et PLESIDY FC de 25,85€. 

 

- HARGOT Julien : 

Demande de remboursement transmises à la trésorerie du District. 

 

♦ Courriel CLUBS 

 

- YVIGNAC US : Demande de trois arbitres sur la rencontre D1groupe E du 18/05/25 

PLELAN FC PVC / YVIGNAC US. Demande tardive. 

- PLELAN FC PVC : Demande de trois arbitres sur la rencontre D1 groupe E du 

18/05/25. PLELAN FC PVC / YVIGNAC US. Demande tardive. 

- COETMIEUX FC CAMP : Demande de trois arbitres sur la rencontre D1 groupe D 

du 18/05/25. COETMIEUX FC CAMP / HILLION AS. Demande tardive. 

- PLOUMAGOAR RC : Demande de trois arbitres sur la rencontre D2 groupe B du 

18/05/25. GRACES AS / PLOUMAGOAR RC 2. Demande tardive. 

- RC DINAN : Demande de trois arbitres sur les rencontres D3 groupe H du 18/05/25 

RC DINAN/ TSC. D1groupe E du 18/05/25 COETQUEN ST HELENE/RC DINAN. 

Demande tardive. 

Il est rappelé aux clubs que les demandes d’arbitres sont à adresser au district deux 

semaines avant la rencontre concerner. 

 

- PLOUFRAGAN FC : Pris note. 

 

♦ Examen JAD validés 

-COBAC José 

-LAMOUR Paulin 

-HERVO Aubin 



  
 

 

 

   
 

-HUGUET Apollinaire 

 

♦ Examen D3validés 

-BOUVIER Thomas 

-DIANE Mohamed Lamine 

-DIASSY Baba 

-PIAN Thierry 

 

♦ Examen D2 validés 

 

-BUAN Frédéric 

 

♦ Examen D1 validés 

 

-LAUNAY Fabien 

 

 

 

 

♦ Courriel de la CRA 

- Remise à la disposition de la CDA, OURY Antonin. Pris note, transmis au responsable 

de secteur. 

 

♦ Désignation automatique 

- Présentation du projet désignation automatique par Nicolas ROUAUX. 

 

 

 

La prochaine réunion de la commission des arbitres (plénière) aura lieu le 17 juin 2025 à 

18h30 au siège du district à Ploufragan. 

 

La prochaine réunion de la commission des arbitres jeunes aura lieu le 10 juin 2025 à 18h30 

au siège du district à Ploufragan. 
 

 



  
 

 

 

   
 

 

 

 

Le président de la CDA                    Le secrétaire                          Le secrétaire de Séance 

Dominique DARCEL                        Loïc CONAN                         Jean-Luc LE HEGARAT 

 


